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DEUX ans d'emprisonne‐ment ferme pour Félix Ély‐sée Nang Ndong alias"Bobo" et la relaxe pure etsimple d'Ulrich AbogheObame. C'est la décisionrendue, hier, par le tribu‐nal de Libreville, à la suited'une audience spécialerenvoyée en délibéré. Eneffet, les deux prévenus

étaient poursuivis pourévasion et complicitéd'évasion.Pour rappel, Félix ÉlyséeNang Ndong alias "Bobo"s'était évadé des geôles dela Brigade spéciale de laPolice judiciaire (BSPJ),dans la nuit du 12 avrildernier, où il avait étéconduit pour une procé‐dure de garde à vue. Rat‐trapé, il avait déclaré avoirbéné"icié de l'aide d'UlrichAboghe Obame, gendarmede permanence ce jour‐là.Le mardi 4 août dernier,

les deux hommes compa‐raissaient donc devant letribunal de Libreville. Aucours de cette audience, leministère public avait re‐quis deux ans d'emprison‐nement ferme pour lesdeux prévenus, après avoirconstitué les éléments re‐latifs à l'évasion, au regarddes dispositions du Codepénal gabonais. Alors quele conseil plaidait, quant àlui, et à titre principal, pourla relaxe pure et simple. Àdéfaut d'une libérationbasée sur le béné"ice du

doute pro"itant à l'accusé,pour le gendarme. Esti‐mant qu'aucune preuve,qu'aucun mobile n'a étéfourni contre ce dernier. Après les différents expo‐sés des parties au procès,la culpabilité de l'évadé aété reconnue. Toute chosequi explique sa condamna‐tion. La requête concer‐nant l'Of"icier de policejudiciaire (OPJ) a, quant àelle, prospéré, vu que le tri‐bunal a "inalement statuésur sa relaxe pure et sim‐ple.  

Deux ans d'emprisonnement  pour " Bobo "
Tribunal/Affaire Félix Élysée Nang Ndong alias " Bobo " et Ulrich Aboghe Obame
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Félix Élisée Nang Ndong alias "Bobo" (g), condamné
par le tribunal, et Ulrich Aboghe Obame, relaxé.
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Depuis le "lundi noir", des
scénarios pour le moins ro-
cambolesques, à l'image
de la découverte macabre
elle-même, ont été écha-
faudés par l'opinion. Aussi,
a-t-on entendu qu'un
groupe électrogène dis-
posé au salon diffusant un
gaz serait à l'origine du
drame. Une autre rumeur
parle d'un meurtrier qui au-
rait soufflé un produit hau-
tement toxique par un trou
depuis l'extérieur de l'habi-
tation. Ou encore qu'une
jeune femme se serait ven-
gée en préparant un
bouillon de poison "assai-
sonné d'un violent poison
que les victimes auraient
consommé...        

QUELQUES heures seule‐ment après la découverte

des corps de cinq mem‐bres d'une même fratrie,victimes, selon les pre‐miers renseignements,d'un empoisonnement,les rumeurs et autressupputations ont com‐mencé à se répandre dansla ville à une vitesse àdonner le vertige. Princi‐palement sur les réseauxsociaux et une partie de lapresse, avec une fortedose d'extrapolation.Alors même que le par‐quet d'Oyem a, par la voixdu procureur Alexis Wil‐fried Boule, rassuré quetous les moyens serontdéployés pour faire la lu‐mière sur cette sombreaffaire. Des bruits confus de voixet autres rumeurs fontétat de ce que le groupeélectrogène retrouvédans la salle de séjour, àcôté des cadavres, auraitlibéré dans l'air un gaz

Quand la rumeur s'invite dans l'enquête
Tragédie d'Oyem

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Seules les conclusions des experts édifieront sur ce
qui s'est véritablement passé dans la maison de

l'horreur à Oyem.
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PLAFOND éventré, écranplasma de la salle de réu‐nion saboté, tiroir du bu‐reau du présidentfondateur, Bosco AlabaFall, défoncé, et des feuillesde tôle percées. C'estl'amer constat fait, lundidernier, par les agents enservice au siège de l'Asso‐ciation omnisports CentreMbérie sportif (AO CMS),situé au quartier Mon‐

tagne‐Sainte, dans le 3e ar‐rondissement de Libre‐ville. Aussi surprenant que celapuisse paraître, les van‐dales n'ont bizarrementrien emporté. Des trophéesen grande quantité auxmeubles de haute qualité,en passant par le matérielde bureau et l'ordinateur,rien n'a disparu. Le décorreste le même. Quelle étaient les inten‐tions réelles des auteurs dece qui ressemble beaucoupplus à un acte de sabotage? Pourquoi détruire leposte téléviseur, si tant est

que le but initial était dedévaliser les lieux ? Desquestions qui laissent pen‐ser que l'objectif des mal‐frats était ailleurs. Au regard du spectacle quis'offre aux yeux, tout porteà croire que les malfai‐teurs, sûrement munisd'un matériel approprié,auraient d'abord escaladéle mur qui entoure le bâti‐ment. Ils auraient ensuiteatteint le toit, avant de s'in‐troduire dans les locaux del'AO CMS. Mais à quel mo‐ment la scène se serait‐t‐elle produite et pourquoiles voisins n'ont‐ils rien

entendu ? Voilà d'autresquestions qui restent éga‐lement sans réponse pourle moment. Toutefois, on s'accorde àreconnaître que l'absenced'agent de sécurité en ceslieux aurait favorisé le tra‐vail de sape de ces visi‐teurs malintentionnés. Seule l'enquête diligentéepar les autorités judiciairesnous permettront d'en sa‐voir davantage sur les te‐nants et les aboutissantsd'un tel acte, qui s'appa‐rente simplement à du sa‐botage. 

Le siège de l'AO Centre Mbérie sportif saboté
Acte de vandalisme
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ayant entraîné la mort des"ils Ellang. Sauf que,d'après un ingénieur enélectromécanique, « il est
presque impossible de pen-
ser que le carburant conti-
nue de faire tourner le
moteur thermique au seul
contact d'une autre subs-
tance. En effet, soit le

groupe s'arrête de tourner
à l'allumage. Soit il diffuse
une fumée qui prévient
aussitôt la maisonnée de la
survenance d'un dysfonc-
tionnement.» Par ailleurs, d'où vien‐drait l'idée de mettre cetappareil en marche dansun salon, alors même que

les concepteurs recom‐mandent de le placer àune distance considérablede la maison, pour éviterle bruit, à défaut de lemettre sous terre?Une autre information,apparemment infondéemais rapidement propa‐gée de bouche‐à‐oreille,fait état de ce qu'un in‐connu aurait, depuis l'ex‐térieur de la maison,injecté un gaz ayant im‐médiatement agi sur lesvictimes. Le terriblemeurtrier aurait mis àpro"it le bruit du groupeélectrogène pour exécutersa basse besogne. A cesujet, on peut se deman‐der si Stéphane Ellang aégalement été exposé à cepoison. Lui qui est arrivéde Franceville ‐ et non deLibreville, comme nousl'avons écrit hier ‐ et a dé‐couvert l'horreur aux en‐virons de 4 heures.A ces premières af"irma‐tions fantaisistes, s'ajoutel'idée selon laquelle unejeune femme aurait cui‐siné un met que toutes lesvictimes auraientconsommé. D'après la ru‐

meur, celle‐ci se seraitmême constituée prison‐nière, lundi dernier, au‐près des Of"iciers depolice judiciaire (OPJ)chargés de cet épineuxdossier. Du côté du parquetd'Oyem, qui est au cou‐rant du moindre fait nou‐veau, il y a effectivementeu des arrestations et au‐tres interpellations de‐puis ce "lundi noir". Maisaucune "ixation n'auraitété faite sur une per‐sonne. D'autant plus queles "ins limiers doiventéviter les conclusions hâ‐tives à même de les orien‐ter sur de fausses pistes. Aussi, la sagesse exige‐t‐elle qu'au lieu d'alimenterla rumeur, pour ne pas enrajouter à la douleur de lafamille, les uns et les au‐tres devraient attendreles conclusions de l'infor‐mation judiciaire. Il en vadu respect de la mémoirede Patrick Ellang, StyveNkoghe Ellang, MathurinEllang, Marie‐Pauline El‐lang et Teddy OkemveleEllang.

Le siège de l'association omnisports Centre Mbérie
sportif, dont les installations ont été la cible de per-

sonnes mal intentionnées.
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C'est par ce toit que les vandales sont passés.
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